
 

 

 

 

  

Envoi du dossier 
de demande 

d'autorisation 
d'inscription en 

HDR à la 
Direction de la 
Recherche de 
l'Université

Toute 
l'année et 
dans un 

délai 
minimum 

de 24 mois 
après 

l'obtention 
du diplôme 
de doctorat

Enregistrement 
du dossier puis 
transfert  de la 
requête à trois 

rapporteurs 
(dont 2 sont 

externes)

Direction de 
la Recherche

Edition d'un 
mail autorisant  

ou non 
l'inscription en 

HDR

Commision  
de la 

Recherche

Inscription 
administrative 
auprès de la 

scolarité de sa 
composante de 
rattachement

Dès 
réception 
du mail 

d'autorisati
on (et au 

maximum 1 
an après 

l'obtention 
de l'avis 

favorable )

Contact avec 
l'école doctorale 

DESPEG pour 
l'organisation de 
la soutenance ( 
proposition de 
composition de 

jury, choix 
rapporteurs...)

2 mois 
avant la 

date fixée 
de 

soutenance

PROCEDURE ET CALENDRIER DE L’AUTORISATION 

D’INSCRIPTION EN HDR 

          (10 semaines en moyenne entre le dépôt de dossier et son examen) 

Candidat 


